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ARTICLE PREMIER

Au début de l’alinéa, ajouter les mots suivant :
Sous conditions d’un accord des organismes gestionnaires de la protection sociale complémentaire,

EXPOSÉ SOMMAIRE

La période exceptionnelle ne doit pas permettre à l’Etat de s’imposer aux régimes complémentaires. 
Il est nécessaire d’obtenir leur accord pour l’assurance de la protection sociale des salariés.


